
COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 10 DECEMBRE 2009.

Titulaires présents : Mrs ROUYER,  MARTIAL, MIRAULT, BOURDON, BAUDIFFIER, DUROCHER, REVEREAULT, BARBE, TROUSSICOT, GANNE, LACROIX, KLEIN, POT, MONTALESCOT, BARBOT Mmes CHEMIER, CHIRON, FORGERON, LABUSSIERE, ROCHARD
Suppléants présents : Mrs SARLANGE, CHAMBAUD, CLAPOT, BAUDIN, GARDAIS, MIGNON, Mmes DISCOUR, SIMONET, AFGOUN, GAUTHIER, CHARBONNAUD, VALLAT
Monsieur le Président remercie M.PEREZ et Mme BLANCHET, les deux futurs délégués de Claix, de participer à cette réunion du Conseil. L’intégration de Claix dans la Communauté sera effective à partir du 1er janvier 2010, la signature des documents officiels ayant lieu le 11 décembre à la Préfecture.

Monsieur le Président soumet le compte rendu du précédent Conseil Communautaire du 22 octobre à l’approbation des délégués. Il est validé à l’unanimité.

1 – Reconduction du marché voirie pour 2010, avenant au marché de maîtrise d’œuvre de voirie et demande de subvention FDAC
Monsieur le Président rappelle que le marche de travaux de voirie, signé avec la société COLAS en 2009, doit être renouvelé tous les ans. Lors du tour de table sur l’état d’avancement des opérations pour 2009, l’ensemble des communes sont satisfaites des travaux réalisés, excepté Trois-Palis qui émet quelques réserves.

Par ailleurs, le marché de maîtrise d’œuvre pour la voirie, conclu avec le bureau d’études BET-VRD, contenant de multiples petites erreurs de formes, il est nécessaire de rédiger un avenant rectificatif pour les corriger.

Le Conseil de communauté reconduit, à l’unanimité, le marché de travaux avec l’entreprise COLAS pour 2009 ; autorise le Président à signer l’avenant avec BET VRD et autorise le Président à demander une subvention FDAC de 31 291,69 € pour 191 km de voirie auprès du Conseil Général.

2 – Avenant au marche d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage avec la SAEML « Territoire Charente »
Monsieur le Président rappelle aux membres présents que le 31/01/2008, CBC a signé un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec la SAEML « Territoires Charente » pour la conduite d’opération sur les travaux des 5 écoles de la communauté.

Il s’avère depuis cette signature, que les projets à court et moyen terme de CBC ne concernent que 2 écoles, Sireuil et Roullet. Un avenant au marché est donc nécessaire, sachant que la SAEML a passé plus de temps sur ces deux écoles qu’elle n’en avait initialement prévu (remise d’une note détaillant le volume horaire passé dans le cadre du marché initial,les plus values et les moins values). Au final, la prestation de la SAEML est de 49,5 jours à 650 €HT/jour, soit 32 175 € HT. Monsieur le Président rappelle que le marché initial s’élevait à 39 940 € HT.

Le Conseil de communauté valide l’avenant au marché d’AMO avec la SAEML « Territoires Charente », pour un montant global de 32 175 € HT.

3 – Avenant au contrat avec E-Reso dans le cadre de l’étude THD
Monsieur le Président rappelle que la réunion de restitution du 2 décembre a démontré la faisabilité technique du projet en détaillant différents niveaux de desserte en fibre optique possibles (vers les zones économiques et/ou vers les zones d’habitation). Il souligne que la mise en œuvre prendra 2 ans à compter de la validation du projet, alors que certaines entreprises, dont Lippi, ont besoin du THD immédiatement 

Il reste désormais à définir le portage institutionnel et  le financement de l’opération, qui a été évaluée à 16 Millions d’€ pour l’ensemble des collectivités concernées. 
Le comité de pilotage propose que le cabinet E-Reso poursuive son accompagnement pour augmenter les chances de voir le projet aboutir. Monsieur le Président précise que la mission complémentaire du bureau d’études comprenne :
· l’étude approfondie des modifications institutionnelles à apporter au SDEG 16 pour que cette structure puisse effectivement être porteuse du projet ;

· la constitution d’un dossier de candidature dans le cadre de l’appel à projet national et abondé par les fonds FEADER et FEDER
· l’assistance à la détermination des clés de répartition financière entre les partenaires (recherche de la péréquation des territoires, notamment)

Monsieur le Président précise que le cabinet E-Reso a chiffré cette prestation complémentaire à 8100 € HT, ce qui représente une participation de 2 308,5 € HT pour CBC.

Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer l’avenant à la convention du 19/03/2009 relative au groupement de commande pour l’étude « THD » avec E-Reso.

4 – Avenant de délai au marché de  travaux de la salle de Trois-Palis
Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à signer l’avenant de délai au marché de travaux de la salle de Trois-Palis, nécessaire suite au report de la réception des travaux d’Août 2009 à septembre 2009.

5 – Adhésion à la mission locale
Madame CHEMIER rappelle qu’un débat a déjà eu lieu lors du précédent conseil autour de l’adhésion ou non de CBC à la mission locale. Au vu des dernières informations obtenues de la part des dirigeants de la mission locale, et compte tenu du fait qu’elle n’a pas répondu favorablement aux attentes de CBC concernant des permanences supplémentaires sur son territoire, il est proposé de maintenir une participation à minima à la mission locale.

La contribution sera de à 0,73 € /habitant, soit 7300 € à inscrire au BP 2010. CBC nommera 2 administrateurs titulaires (Mme CHEMIER et M.BARBE) et 2 suppléants (Mme DUBOURG, M.KLEIN)
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, l’adhésion de CBC à la Mission Locale avec une participation financière de 0,73 €/hab et nomme les administrateurs qui participeront au Conseil d’Administration

6 – Perte sur créances irrécouvrables
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, l’admission en non valeur des créances irrécouvrables, à savoir 216,21 € pour 2006 ; 986,62 € en 2007 ; 8 929,67 € en 2008, soit un total de 10 132, 5 €
7 – Conventions avec les communes de Roullet-Saint-Estèphe et Sireuil

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes n’ayant pas de services techniques, elle est amenée à avoir ponctuellement recours aux services techniques des communes pour des travaux d’entretien (entretien des zones économiques à Roullet-Saint-Estèphe, travaux de nettoyage et de peinture à Sireuil….). Il propose de traduire ces prestations par une convention permettant le remboursement des frais engagées 
8 – Renouvellement du contrat avec SEGILOG

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le renouvellement du contrat de 3 ans avec le prestataire de logiciels informatiques SEGILOG, pour un montant de 2800€/an.

9 – Délégués du SCOT

Monsieur le Président informe les délégués que la mise en place du syndicat mixte du SCOT va avoir lieu le 12 janvier prochain, où les délégués de CBC sont attendus. A l’issue de la réunion de comité de pilotage du SCOT interne à CBC, qui s’est déroulé le samedi 5 décembre, les élus communautaires proposent que la répartition des délégués entre les 8 places de titulaires se fasse de la façon suivante :   

- 1 siège par commune pour les 7 communes 
- 1 siège pour le Président
La commune de Claix n’ayant pas désigné son représentant, Monsieur le Président propose aux délégués de valider ce principe et de délibérer sur la nomination définitive des délégués lors du prochain Conseil.

Les membres  de CBC qui seront proposés pour siéger au bureau du SCOT (qui compte 15 membres) seront H.MIRAULT, en tant que membre, et C.FORGERON, en tant que Vice-Présidente.

Les délégués qui participeront aux différentes commissions du SCOT pourront influencer les réflexions menées pour sensibiliser aux enjeux plus « périphériques » du territoire, à savoir l’évolution du transport collectif et semi collectif, l’emplacement de la gare TGV « Charente », le maraîchage….

Le budget du syndicat mixte du SCOT est évalué à 1€/habitant, les indemnités ne seront attribuées aux élus de l’exécutif que s’ils n’ont pas d’autres indemnités.

Dès sa création, le syndicat mixte aura à statuer sur toutes les demandes d’ouverture à l’urbanisation émanant des communes du territoire.

10 – Emprunt 

Sur avis de la commission finances, Monsieur le Président propose que la Communauté contracte un emprunt de 300 000 € sur 15 ans, dès à présent, pour une mise à disposition des fonds en 2010. Suite à la consultation, la proposition du Crédit Agricole semble la meilleure, avec un taux fixe nominal de 3,7% sur 15 ans et des remboursements annuels.

Le Conseil de communauté autorise, à l’unanimité, le Président à contracter un emprunt de 300 000 € sur 15 ans, au taux de 3,7%,  avec le Crédit Agricole.

11 – Projet de mise en réseau des bibliothèques
Madame CHEMIER rappelle aux délégués la teneur des débats de la dernière séance du Conseil, sur la nécessité de mettre en réseau les bibliothèques de notre territoire pour leur permettre de continuer à vivre. En effet, sans mutualisation et sans animation supplémentaires, les points lecture et les bibliothèques de notre territoire sont amenés à disparaître car ils ne sont plus attractifs, comme en témoigne le faible nombre de lecteurs actuellement (excepté à Mouthiers). Elle rappelle également que ce réseau doit  obligatoirement s’appuyer sur une bibliothèque « tête de pont », or aucune structure ne pouvant aujourd'hui remplir ce rôle  sur le territoire, la mise en place du réseau doit s’appuyer sur le projet de médiathèque de Mouthiers, dont la commune de Mouthiers est maître d’ouvrage.
Madame FORGERON précise que, pour le réseau de bibliothèque comme pour la création de la Médiathèque de Mouthiers, il est nécessaire de recruter, dès 2010, un professionnel, vraisemblablement au grade d’assistant qualifié de conservation du patrimoine et des bibliothèques. Il est proposé que ce poste soit financé par la Communauté à 60% et par  Mouthiers à 40%. A terme, lorsque le réseau sera mis en place, après la création de la Médiathèque, la clé de répartition pourrait varier afin que les communes participent également au financement du poste de coordination.  
Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le principe de création d’un réseau de bibliothèque intercommunal, reliant les bibliothèques et points lecture de Voeuil et Giget, Sireuil, Trois-Palis et Claix, et qui s’appuiera sur la Médiathèque de Mouthiers comme tête de réseau. Le Conseil valide également les modalités de financement du poste créé par la commune de Mouthiers, qui coordonnera à la fois le projet de Médiathèque et le projet de réseau de bibliothèque intercommunale. 

Monsieur le Président  clos la séance.
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